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Aujourd'hui 19 décembre 2011, à 10h30, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
Suspension de la séance à 12h45 - Reprise de la séance à 13h50
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Monsieur Hugues MARTIN, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Didier CAZABONNE,
Mme Anne-Marie CAZALET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Brigitte COLLET, Monsieur Stephan DELAUX,
Monsieur Dominique DUCASSOU, Madame Sonia DUBOURG-LAVROFF, Monsieur Michel DUCHENE, Madame
Véronique FAYET, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame Muriel PARCELIER, Monsieur Alain MOGA, Madame
Arielle PIAZZA, Monsieur Josy REIFFERS, Madame Elizabeth TOUTON, Monsieur Fabien ROBERT, Madame
Anne WALRYCK, Madame Laurence DESSERTINE, Monsieur Jean-Charles BRON, Monsieur Jean-Charles
PALAU, Monsieur Jean-Marc GAUZERE, Madame Chantal BOURRAGUE, Monsieur Joël SOLARI, Monsieur Alain
DUPOUY, Madame Ana marie TORRES, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Madame Mariette LABORDE,
Monsieur Jean-Michel GAUTE, Madame Marie-Françoise LIRE, Monsieur Jean-François BERTHOU, Madame Sylvie
CAZES, Madame Nicole SAINT ORICE, Monsieur Nicolas BRUGERE, Madame Constance MOLLAT, Monsieur
Guy ACCOCEBERRY, Madame Emmanuelle CUNY, Madame Chafika SAIOUD, Monsieur Ludovic BOUSQUET,
Monsieur Yohan DAVID, Madame Sarah BROMBERG, Madame Wanda LAURENT, Madame Paola PLANTIER,
Madame Laeticia JARTY, Monsieur Jacques RESPAUD, Madame Martine DIEZ, Madame Emmanuelle AJON,
Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Monsieur Pierre HURMIC, Madame Marie-Claude NOEL, Monsieur Patrick
PAPADATO, Monsieur Vincent MAURIN, Madame Natalie VICTOR-RETALI,
Mme Anne BREZILLON (présente à partir de 15h00), M. Michel DUCHENE (présent à partir de 14h45 et
jusqu’à 15h20)

 
Excusés :

 
Madame Nathalie DELATTRE, Madame Alexandra SIARRI, Monsieur Charles CAZENAVE, Monsieur Maxime
SIBE, Monsieur Jean-Michel PEREZ, Madame Béatrice DESAIGUES
 



 

 

Associations sportives bordelaises, aide en
faveur du développement du sport année
2012. Convention d'objectifs. Adoption.

 
 
Madame Arielle PIAZZA, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
La ville de Bordeaux accompagne tout au long de l’année les associations sportives afin
de leur permettre d’accueillir au mieux nos concitoyens. Les aides municipales se déclinent
notamment par les actions ci-après :
 

Ø
mise à disposition gratuite des installations tant pour les entraînements que pour les
compétitions,

Ø
mise à disposition d’autobus afin de permettre l’accès à ces mêmes installations aux
jeunes fréquentant les écoles de sports,

Ø
octroi d’une subvention pour le développement du Sport Educatif et Loisirs,

Ø
octroi d’une subvention pour la pratique du haut niveau,

Ø
octroi d’une subvention concernant les frais d’entretien des équipements municipaux,

Ø
octroi d’une subvention pour accompagner la réalisation d’évènements sportifs.

 
Dans le cadre de la politique sportive, adoptée par le Conseil Municipal du mois de mai
2009, le soutien financier apporté par la Ville de Bordeaux suit une démarche se voulant
la plus transparente, juste et équitable possible. Les associations sportives ont structuré
leur demande de subvention autour des projets sportifs qu’elles souhaitent développer (avec
présentation par section pour les clubs omnisports).
 
Le partenariat entre la Ville et les associations sportives, percevant une subvention égale ou
supérieure à 10 000 €, est formalisé dans une convention d’objectif dont vous trouverez ci-
joint le modèle type que nous proposons aujourd’hui à votre validation.
 



 

Le tableau, ci-joint, recense les associations répondant à ce critère, le détail des montants
de nos aides ainsi que les objectifs à poursuivre.
 
Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :
 

Ø
adopter les termes de la convention et autoriser Monsieur le Maire à la signer

Ø
autoriser Monsieur le Maire à payer les subventions correspondantes.

 
 

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 19 décembre 2011

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Madame Arielle PIAZZA






































